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Suite a un dossier BF

Par Katy 75, le 06/08/2019 à 20:55

Bonjour 

Suite a un dossier de surrendettement depose a la Banque de France, la commission m a
accorde en 2015 Un retablissement sans liquidation. 

Or, dans les faits, ma banque actuelle refuse de m editer un chequier et m empeche de
changer de banque. 

Est ce legal?

Merci de votre reponse 

Cordialement

Par Visiteur, le 06/08/2019 à 22:40

Bonjour
Une banque a le droit de vous refuser un chèquier, à fortiori si vous êtes fichée pour 5 ans !
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